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L e vent tourne, plutöt
mal, pour les oliennes
prvues sur le site de

Cr&-Meuron, entre La Vue-
des-Alpes et Tte-de-Ran. La
dcision rendue lundi par le
Tribunal administratif de Neu-
chtel, donnant raison aux op-
posants au projet, met en pril
leur realisation. Le parc pr€-
voyaitsept o1iennes de 93 m-
tres de haut sur une surface to-
tale d'un peu plus de 100 hec-
tares.

Premire suisse en la ma-
tiere, lejuge neuchtelois a es-
tim que la production d'ner-
gie «tris faible sinon quasi insi-
gmjiante» des installations envi-
sages ne suflisait pas contre-
balancer leur impact impor-
tant sur le paysage.

«Je suis surpris par cette dici-
sion, admet Pierre Hirschy,
chef du Departement de la ges-
tion du territoire, qui avait 1ev
les oppositions. Gest un excellent
projet qui tient compte des critres
nkessaires. Refuser ce projet, c'st
un peu tirer sur le concept nieme de

l'energie eolienne. Gelapose la ques-
tion de savoir si les object!fs des au-

toritsfiderales de dioelopper ce
dWnergie d'ici 2010 est vraiment
r&zliste.»

Recours encore incertain

Quelles suites le DGT en-
tend-t-il donner t ce dossier?
«No'us envisageons les possibilits

di recours au Tribunal fid&a4
mais nous devons d 'abord analyser
l'arrt du tribunalet mener des dis-
cussio'ns l'interne, rpond
Pierre Hirschy. Nous avons un
dilai d'un moispouren dicidei»

Du ct des recourants,
l'heure est ä la satisfaction.
«Gela confirme que nos convictions
etaient fondies, relve Richard
Patthey, responsable romand
de la Fondation suisse pour la
protection et l'amnagement
du paysage. Qui assure que son
association est «de bin pas» op-
posde au ddveloppement des
nergies renouvelables: «Nous
y sommes au contraire absolument

favorables. II faut remplacer les
neries fossiles, mais avec discer-

»

«Gelte dicision permet de relan-
cer le dibat, renchdrit Bernard
Chapuis, prsident des amis de
Tte-de-Ran/La Vue-des-Alpes.
II nefautpas se kureei l'nergieo-
henne ne peut pas se substituer au
nucleaire. Ii faut surtout investir
dans la mise en valeur du bois,
l'frnergie solaire thernzique, ha go-
thermie (rdd: utilisation de la
chaleur des sous-sols) et bes forces
hydrauliques existantes.» /CPA

Villages

de sept oliennes puisse
voir le jour Cr&-Meuron,
ont naturellement laissd le
canton maitre d'ceuvre du
projet. Les villages concer-
ns entendaient pourtant
profiter de la frdquenta-
tion de ces mts sur les cr-
tes.

Aux Hauts-Geneveys en
particulier s'tait un mo-
ment ddvelopp un projet
priv de mise en valeur de
l'nergie olienne, en par-
tenariat avec l'h6tel de
Tte-de-Ran. La d&ision du
Tribunal administratif, en-
core trop fraiche pour tre
&udie au plan communal,
laisse tout de mme les col-
1ectivitS locales songeuses.

Prt LIM en jeu

Maria Vivone, secr&aire
de l'association Rgion Val-
de-Ruz a aussi appris le con-
tenu du jugement du Tribu-
nal administratifpar la presse
hier matin. Sans trop s'avan-
cer, eile a d&lar que son co-
mit «allait rfiichir» aux sui-

Du plomb dans I'aile
ENERGIES RENOUVELABIES Le Tribunal administratif de Neuchatel donne raison aux opposants l'implantation

de sept oliennes sur le site dc Crt-Meuron. Une premire suisse qui laisse perplexes les promoteurs du projet

songeurs

L es communes de
Fontaines et des
Hauts-Geneveys, in-

t&essdes ce que ce parc
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tes donner ce rejet. Mais
eile a aussi rappe1 que la
construction dc cc parc o-

lien aurait pu bnficier de
l'aide de la Loi fd&a1e
d'aide en matire d'investis-

sements dans les rgions dc
montagne (UM) /phc

Pro poons de joIi1 -

coupie'e ave I bioe'ner!
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pour Martin Kernen, in-
gnieur au bureau Pla-
flair SA ä La Sagne, con-

cepteur du projet, la pilule
est difficile avaler.

vous hpire cette d-
cision? ________

Martin Kernen: Je suis at-
terr. Ii est dsoIant de consta-
ter que tous les argiinients d-
ve1opps par les d&enseurs du
projet ont traits trs lg-
rement. On parle beaucoup
de dveloppement durable:
avec cc projet, nous sommes
cii pleun dedans! Ii n'y a au-
cune vision cl'avenir dans l'ar-
rt du tribunal qui se contentte
dc juger que «pour si peu
d'nergie, cc n'est pas la peine
dc faire. uelqu choSe«
Comme si tout effort du pount
dc vue nerg&ique tait vairr
c'est navrant et absurde.

Comment analysez-vous
les arguments du tribunal?

M.K.: On met en balance
quclque chosc dc quantifia-
ble. la production d'nergiic
renouvelable, et quciquc

chose d'minemrnent non
quantifiable et subjectif, la
bcaut du paysage. Les d&rac-
teurs des oliennes partent du
principe que. les gens n'ai-
ment pas les oJiennes, cc qui
n'est pas vrai. Les riverains du
site dc Mont-rosin se disent
97% favorables aux oliennes.

Les oIiennes produisent-
elles trop peu d'nergie?

M.K.: Cc qui mc chagrine
dans cette interpretation, C'est
qu'on pr&cnd que produire
dc 1'nergie pour 4000 5000

rnnages, soit 1,43% dc la con-
sommation dii canton, c'est
«insignifiant»: en tant qu'ing-
nieur, je sais que c'est faux!
Cela revient tdire qu'&eindre
la 1umire lorsqu'on n'est pas
It ne sert ä rien! Au contraire,
c'est justement l'addition dc
petites contributions qui per-
mettra, terme, dc nous lib&
rer des neigies non renouve-
lables. Un jour, nous serons
confronts une pnurie, que
le tribunal le veuille ou non.
En r&kchissant comme a, on
va droit dans le mur. /cpa
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